
�� Evénement annulé - Fête
nationale (13 juillet) ��

En raison du contexte actuel de sécheresse et par mesure de responsabilité face à un risque

réel d'incendie, la commune est contrainte d'annuler le feu d'artifice qui devait avoir lieu

prochainement.

Madame le Maire et les élus sont profondément peinés de devoir prendre cette décision. Ce

feu d'artifice constituait le seul événement d'envergure représentant un coût, que la

municipalité avait choisi de maintenir pour ce second semestre 2026, afin d'offrir un moment

solennel et festif aux habitants.

La sécurité de tous demeurant la priorité, la commune remercie les habitants de leur

compréhension face à cette décision exceptionnelle. ?

 


